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Introduction 

En 2021, l’établissement public territorial Est Ensemble - Grand Paris sollicite 
L’Institut Paris Région pour l’accompagner dans une réflexion sur la définition 
d’une stratégie d’espaces verts et de nature à aménager et ouvrir au public à 
l’horizon 2030 (pour simplifier, on parlera « d’espaces verts » dans la suite de ce 
document).  

Une première phase de ce travail a consisté à prendre la mesure des besoins en 
espaces verts et de nature des habitants du territoire aujourd’hui (2020) et 
tendanciellement à l’horizon 2030. Elle s’est déroulée entre mai 2021 et juin 2022 
et s’est achevée avec la finalisation du rapport 1. Les espaces verts d’Est 
Ensemble demain – Phase 1 en novembre 2022 portant l’analyse des besoins 
en termes d’accessibilité et de disponibilité, rapportée à la population 2020 et la 
projection de population tendancielle 2030 afin de construire un scénario 2030 –
« tendanciel » ou « scénario 0 ». 

La seconde phase de l’étude a été entamée en septembre 2022 sur la base d’un 
recensement d’espaces verts potentiels établi conjointement par Est Ensemble 
en lien avec les communes, et par L’Institut. Cette phase a consisté à mesurer 
l’impact des projets d’espaces verts en réflexion sur le territoire et à explorer les 
potentiels supplémentaires qui s’offrent à Est Ensemble pour développer une 
infrastructure verte qui réponde aux besoins de ses habitants en termes 
d’accessibilité et de disponibilité. Elle se réfère à la recommandation de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) d’offrir au moins 10 m² d’espaces 
verts par habitant dans les villes. 

Pour cela l’étude s’appuie sur un recensement de potentiels espaces verts sur 
tout le territoire qui définit cette nouvelle infrastructure verte, qui est alors 
rapportée à la population tendancielle à l’horizon 2030 (définie en Phase 1 de 
l’étude). L’étude explore deux scénarios : 

• 2030 - scénario 1 : projets d’espaces verts en réflexion,
• 2030 - scénario 2 : espaces verts potentiels identifiés

Les comités techniques de la phase 2 se sont déroulés en octobre 2022 et en 
janvier 2023. Le rapport 2. Analyse de scénarios de création d’espaces verts fait 
suite à plusieurs mois d’échange, d’approfondissement et d’ajustement de la 
méthode. Les deux rapports 1 et 2 forment un tout indissociable. 

Parc Jean-Moulin-les Guilands © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 
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Cartes de travail pour l’atelier Est Ensemble – L’Institut Paris Region sur les espaces potentiels. À gauche le tri des espaces recensés, à droite la réflexion sur une 
trame verte globale sur le territoire (septembre 2022). 
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1 Méthode 
1.1 Recensement des espaces verts potentiels à l’horizon 2030  

À l’issue de la phase 1 de l’étude, L’Institut Paris Region et Est Ensemble, en 
lien avec les communes, ont réalisé un premier recensement d’espaces verts 
potentiels à aménager et/ou à ouvrir au public. Celui-ci a été fait à partir de 
repérages sur le terrain et sur photos aériennes (IGN), ainsi que par analyse du 
Mode d’occupation des sols (MOS+) et des propriétés foncières. 

En préliminaire de cette nouvelle phase de l’étude, la base de potentiels 
d’espaces verts recensés a fait l’objet d’un tri afin de constituer une base 
homogène.  

Une série de critères a été utilisée pour évaluer le potentiel des espaces verts 
recensés en premier lieu : 
• Les carences en espaces verts relevées à la maille (cf. rapport Phase 1) ; 
• Le statut : la possibilité d’une ouverture au public et l’état existant ; 
• La situation : accessibilité, visibilité, capacité à faire liaison ; 
• La morphologie : superficie, topographie, qualité spatiale, intérêt paysager ; 
• La capacité à structurer l’espace : composition urbaine, lien avec le projet du 

Parc des Hauteurs et du tracé du Grand Chemin. 

Des espaces ont été supprimés, redessinés, comptés partiellement ou ajoutés : 
• Les espaces à supprimer. Des espaces à la morphologie inadaptée : trop 

petits, étroits, enclavés, fragmentés, impraticables etc. Par exemple des 
pieds de grands ensembles fragmentés par le bâti ou des délaissés 
autoroutier étroits et en pente ; 

• Des espaces redessinés. Des périmètres ont été affinés pour prendre en 
compte certains usages (parkings et voies de circulation) et besoins de 
préservation de la biodiversité. L’objectif étant de définir un espace lisible et 
unitaire à la bonne accessibilité ; 

• Des espaces mutables dans lesquels pourront s’inscrire un ou des espaces 
verts mais dont il n’est pas possible à ce stade de définir une emprise 
précise. Il a été convenu pour les calculs d’estimer à 25 % la part d’espaces 
verts potentiel à terme ; 

• Certains cimetières ayant un potentiel de renaturation et d’ouverture au 
public ont été comptabilisés comme espaces verts potentiels à hauteur de 
10 %de leur superficie actuelle. 

La sélection finale a été effectuée lors d’un atelier sur table entre Est Ensemble 
et L’Institut en septembre 2022. Elle a été validée en interne à Est Ensemble. 
Ces espaces peuvent être rangés en huit grandes catégories :  
• Espaces verts à l’étude, sans projets engagés (ex : emplacements réservés 

au PLUi, espaces verts identifiés dans le cadre d’études urbaines) ; 
• Espaces verts de propriété publique actuellement fermés au public, 

susceptibles d’être aménagés pour une ouverture partielle ou totale (ex : 
l’espace vert intercommunal de Noisy-le-Sec et Romainville sur la corniche 
des forts) ; 

• Espaces verts collectifs pouvant être aménagés pour une ouverture au 
public au-delà des seuls résidents (ex : espaces ouverts de grands 
ensembles de superficie importante mais sous aménagés) ; 

• Espaces verts de grande dimension inclus dans un équipement public en 
secteur carencé (ex : espaces verts de l’Institut de Recherche pour le 
Développement) ; 

• Cimetières à fort potentiel de végétalisation et de promenade ; 
• Espaces publics minéralisés et délaissés de voirie (ex : parkings 

susceptibles d’être réaffectés et désimperméabilisés, espaces de voirie 
surdimensionnés à renaturer) ; 

• Friches, foncier agricole et délaissés divers ; 
• Espaces publics linéaires et voiries pouvant être apaisés et végétalisés 

(Promenade Django Reinhart, coulée verte Bièvre-Lilas / Végétale) ; 
• Exceptionnellement, espaces verts de lycée (ex : Lycée Horticole de 

Montreuil, lycée Olympe de Gouges à Noisy-le-Sec). 
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1.2 Analyse des carences en espaces verts selon deux 
scénarios  

Sur cette base, il a été convenu d’établir deux scénarios volontaristes de 
création d’espaces verts à l’horizon 2030 (cf. Carte des espaces verts retenus 
dans les différents scénarios, p.12).  

Le scénario 1 prend en compte l’ensemble des projets d’espaces verts 
actuellement en réflexion par les services des communes et d’Est Ensemble : 

• Le Grand Chemin. Il forme un linéaire de largeur variable sur les coteaux du 
plateau de Romainville et le long de la rive Sud du canal de l’Ourcq. Il 
représente une surface totale de 57,3 ha d'intervention sur Est Ensemble 
(64 ha et 35,7 km de linéaire au total), et un objectif de 40 % de surfaces 
aménagées désimperméabilisées et renaturées, 

• Les espaces verts associés au projet du T1 (Cordon vert, Parc de la Libre 
Pensée, etc.) représentent également 5,5 ha de parcs et jardins créés sur 
les communes de Montreuil, Noisy-le-Sec et Romainville dans un secteur 
très carencé et minéralisé. 

• Le projet à l’étude de réaménagement de la porte de Bagnolet envisage la 
complète restructuration de l'échangeur entre le Boulevard périphérique et 
l’A3. Les espaces libérés permettraient de prévoir la création de 2,5 ha de 
parc dans le secteur.  

• Enfin quelques emprises conséquentes supplémentaires apparaissent. Au 
niveau du secteur des Murs à Pêches où la Ville de Montreuil étudie des 
cheminements et réaménagements d’espaces. Au niveau du pont de Bondy, 
en lien avec le projet de nouvelle gare et le long de l’A3 avec la suppression 
potentielle des bretelles de desserte et la mise à profit des délaissés 
(Bobigny et Bondy). 

Ces différents périmètres d’études urbaines et de renouvellement urbain 
représentent de vrais leviers pour renaturer le territoire. Ils constituent des 
opportunités de création de nouveaux espaces verts sur d’anciens secteurs 
minéralisés ou bâtis dans des opérations en cohérence avec leur contexte 
urbain. 

Avenue de Stalingrad à Romainville © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 

Parcelle dans les Murs à Pêches © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 
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Le scénario 2 : espaces verts potentiels identifiés en complément du 
scénario 1. Ces potentiels ne sont pas à l’étude par les collectivités à ce jour. Il 
s’agit de propositions stratégiques faites dans le cadre de cette étude. 
• La frange Est du bois de Romainville et le secteur de Point.P Noisy-le-Sec / 

Parc communal de Romainville. Ces espaces ont été identifiés depuis 2004 
comme faisant partie du projet régional de l’Île de loisirs de la Corniche des 
Forts. Depuis 2020 une réflexion est en cours sur leur sanctuarisation en 
raison de leur intérêt écologique. Il semble intéressant toutefois de pouvoir 
concilier l’ouverture du paysage aux franges de cet espace avec un accès et 
des usages publics (limités) avec la préservation de ces réservoirs de 
biodiversité (cf. étude d’opportunité pour la création d’un Espace Vert Public 
Majeur présentée par Est Ensemble le 25/05/2021). Cette hypothèse devra 
être validée par des études faune-flore et géotechniques (anciennes 
carrières). 

• Les espaces verts de grands ensembles (la résidence du Parc, la Cité des 
Fleurs ou la Cité Blanqui à Bondy, la Cité du Pont de Pierre à Bobigny, la 
Cité des Auteurs à Pantin, etc.). Ces espaces identifiés pour leur dimension 
et leur accessibilité (cf. critères de tri p.8) représentent un potentiel 
d’amélioration de l’offre de proximité dans des secteurs carencés à la fois en 
accessibilité et en disponibilité. 

• Les grands talus de part et d’autre de l’autoroute A3, au niveau du parc Jean 
Moulin - Les Guilands. Ceux-ci pourraient permettre de reconnecter le grand 
parc au square Schnarbach et ainsi Montreuil et Bagnolet. 

• Des petits espaces de nature diverse : parkings sur dimensionnés (parking 
de la préfecture de Bobigny), zones d’activité mutables ou en friche (ZAC de 
l’Illustration à Pantin, secteur ELM-Leblanc à Bobigny, etc.), des délaissés 
autoroutiers (A3 à Noisy-le-Sec en limite avec Rosny-sous-Bois), les 
cimetières (cimetières ancien et nouveau de Romainville, cimetière 
communal de Bobigny, cimetière intercommunal de Bondy et cimetière 
ancien de Noisy), des places minérales (place Jacques Duclos à Montreuil), 

• Des potentiels d’espaces verts linéaires ont été identifiés, en complément du 
Grand Chemin. 

Ce scénario 2, sans être exhaustif, permet de mesurer l’impact d’une 
mobilisation plus systématique de tous les espaces disponibles pour renaturer 
le territoire et créer des espaces verts ouverts au public.

La carte de la page suivante montre en vert clair l’infrastructure verte 2030 – 
tendancielle (cf. Phase 1), en orange les espaces verts en réflexion qui 
s’ajoutent à cette infrastructure verte 2030 – tendancielle pour former le 
scénario 1. Et en violet les espaces potentiels qui s’ajoutent à l’infrastructure 
verte du scénario 1 pour former le scénario 2. 

Cité Blanqui à Bondy © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 

Délaissés SNCF © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 
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1.3 Calcul des carences 

RAPPEL DES INDICATEURS 
ACCESSIBILITÉ 

Dans cette étude, l’indicateur d’accessibilité considère un unique seuil de taille 
(1 ha) et de distance (10 min à pied, soit 600 m). La distance est mesurée à partir 
du réseau viaire marchable pour calculer une moyenne à la maille des distances 
aux espaces verts les plus proches (cf. méthodologie phase 1).  

DISPONIBILITÉ 

Le « ratio glissant » exprime la disponibilité en espaces verts. Il est considéré par 
rapport à un seuil de 10 m² pour chaque habitant observé dans un disque centré 
sur son lieu de résidence de 4,35 km² (superficie moyenne d’une commune d’Est 
Ensemble). Il n’y a pas de seuil surfacique pour ce calcul. 

Comme pour la phase précédente, les infrastructures vertes des deux scénarios 
sont analysées au regard des indicateurs « accessibilité » et « disponibilité » 
nuancés par l’indice de végétation. L’accessibilité et la disponibilité sont 
rapportées à la population projetée pour 2030 à la phase précédente, soit 
473 895 habitants pour l’ensemble du territoire (cf. tableau de synthèse des 
populations communales en annexe). 

Sept nouvelles cartes ont été produites. Trois cartes par scénario sur le même 
principe qu’à la phase précédente : 
• la carence en accessibilité (scénario 1 et scénario 2) 
• la carence en ratio (scénario 1 et scénario 2) 
• la synthèse des deux carences (scénario 1 et scénario 2) 

Et une carte de l’évolution de la carence en disponibilité entre les trois scénarios 
(2030 – tendanciel, 2030 - scénario 1 et 2030 - scénario 2). 

Sur les cartes des carences en accessibilité et en disponibilité, des ⊕ indiquent 
les mailles ou la carence disparaît. Étant donné que la population n’augmente 
pas et que les propositions concernent seulement l’ajout d’espaces, aucune 
carence n’apparaît dans cette phase 2 de l’étude. 

Quelques particularités pour le calcul de l’accessibilité :  
• La Phase 1 de l’étude utilise les points d’accès réels aux espaces verts 

recensés dans la base de données de L’Institut Paris Region. Pour cette 
phase, les accès n’ayant pas été recensés lors de la mise à jour des espaces 
pour Est Ensemble, ni déterminés pour les espaces potentiels, une nouvelle 
méthodologie a dû être appliquée. Les points d’accès sont générés 
virtuellement par croisement entre la trame viaire et les polygone des 
espaces verts. Ce changement de méthodologie provoque un léger biais 
dans les résultats par rapport à la Phase 1 de l’étude avec des carences 
réduites dans certains secteurs (sud de Montreuil, Pantin au Nord du Canal). 

• Le seuil de non prise en compte des espaces d’une superficie inférieure à 
1 ha pour le calcul de l’accessibilité et les superficies réduites des potentiels 
ajoutés dans le scénario 2 génèrent des cartographies identiques pour les 
scénarios 1 et 2. 

On trouvera en annexe, la synthèse des chiffres clé des carences en espaces 
verts pour l’ensemble du territoire et chacune des communes. 

 

 

 

 

 

À RETENIR  

• Même méthode de calcul qu’à la Phase 1, basée sur l’accessibilité et la disponibilité avec néanmoins un changement de prise en compte des accès aux 
espaces verts induisant un biais minimisant légèrement la carence en accessibilité par rapport à la Phase 1. 

• Une série de cartes sur le même modèle qu’en Phase 1 et une nouvelle carte permettant de mesurer l’évolution des carences 
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2 Les carences en 2030 – scénario 1 

2.1 Accessibilité scénario 1 : disparition massive de la carence  

La carte accessibilité 2030 – scénario 1. On distingue les mailles ayant une 
accessibilité satisfaisante selon deux seuils : les espaces verts situés à une 
distance moyenne de marche comprise entre 5 et 10 minutes (vert clair), ceux 
à moins de 5 min (vert foncé). En jaune et orange, les mailles carencées selon 
deux seuils également : plus de 10 min de marche (jaune), plus de 15 min 
(orange). Les périmètres en tireté indiquent les secteurs très carencés en 
accessibilité en 2030 – tendanciel.  

L’ajout des espaces verts en réflexion du scnéraio 1 (en orange sur la carte des 
espaces verts retenus, p.12) agit favorablement sur la carence en accessibilité, 
on observe une forte réduction de la carence en accessibilité sur le territoire. 
En particulier sur quelques secteurs autrefois très carencés (plus de 15 min) : 

① Le secteur Sud de Montreuil. Quatre mailles sortent de la carence grâce à 
l’ajout du projet du Grand Chemin (NOTA : dans les textes suivants, les numéros 
cerclés ①, ②, ③, etc. se réfèrent aux secteurs identifiés sur les cartes 
correspondantes).  

② Le Plateau de Romainville -  Nord de Montreuil. Les évolutions de ce secteur 
sont particulièrement fortes. C’est l’action cumulée des espaces verts associés 
au projet du T1, des espaces des Murs à Pêches considérés comme 
réaménagés et ouverts au public et du projet de Grand Chemin. Le secteur 
entièrement carencé en 2030 – tendanciel voit sa carence disparaître sur douze 
mailles. Trois mailles très carencées (plus de 15 min)  à l’horizon 2030 – 
tendanciel deviennent très accessibles (moins de 5 min) dans ce scénario 1. 

③ Noisy-le-Sec – centre. La carence de ce secteur recule grâce à plusieurs 
sections du Grand Chemin : sur les berges du canal, en limite de Rosny-sous-
Bois et sur la rue du Parc (D40) qui relie la Corniche des Forts au canal. 

④ Bondy Sud. La carence disparaît presque grâce à l’agrandissement du parc 
existant de la Cité Blanqui, aux espaces le long de l’A3 et à l’arrivée du Grand 
Chemin au Sud de Bondy et le long du Canal. 
 

 

 

 

 

 

À RETENIR 

• Une forte amélioration de l’accessibilité : seulement 5 % de la population du territoire encore carencés dans ce scénario contre 24 % à l’horizon 2030 – 
tendanciel (cf. Phase 1). 

• Deux secteurs de carence persistent : le Sud de Montreuil et le centre de Noisy-le-Sec 
• Noisy-le-Sec est la commune la plus carencée en accessibilité dans ce scénario avec un temps moyen par habitant d’accès à un espace vert de plus de 

7 min contre 2 min aux Lilas, la commune la moins carencée (cf. Tableau récapitulatif des chiffres en annexe). 
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2.2 Disponibilité scénario 1 : une réduction globale de la carence 

La carte disponibilité 2030 – scénario 1. En vert, les mailles ayant un ratio 
glissant d’espaces verts par habitant satisfaisant selon deux seuils de surface 
par habitant : entre 10 m² et 15 m² et plus de 15 m². En jaune et orange les 
mailles carencées plus ou moins gravement, également selon deux seuils de 
surface par habitant :  jaune entre 5 m² et 10 m², orange : moins de 5 m². Un 
cerclé vert signale les mailles présentant un indice de végétation supérieur à 
110 (forte présence végétale ; cf. définition de l’indice de végétation dans le 
rapport Phase 1). Les périmètres en tireté indiquent les secteurs très carencés 
(moins de 5 m²/hab) en ratio glissant en 2030 – tendanciel. 

La carence en espaces verts recule légèrement sur l’ensemble du territoire mais 
85 % de la population habite toujours en zone de carence. Avec ce scénario, on 
atteint 7 m² d’espaces verts par habitant en moyenne.  

① Le Faubourg. La carence baisse légèrement au niveau de la porte de Galleni. 
Dans ce secteur apparaîssent notamment les espaces du Projet de rénovation 
urbaine (PRU) des Malassis et la porte de Bagnolet Galleni. Néanmoins le ratio 
d’espaces verts par habitants reste sous les 6 m² par habitant dans ces mailles. 

② Le plateau de Romainville (Nord de Montreuil et Sud de Romainville), le Sud-
Est de Noisy-le-Sec et Bondy. Ce grand secteur très carencé en 2030 - 
tendanciel (moins de 5 m²/hab) passe dans la tranche de 5 à 10 m²/hab dans 
deux secteurs : 
• Entre Montreuil et Noisy-le-Sec, le Grand Chemin et plusieurs petits espaces 

associés sont ajoutés dans ce scénario (rue du Dr Parat, secteur Boissière-
Acacias à Montreuil). 

• Bondy Nord, avec l’aménagement d’espaces verts le long de l’A3 près du 
Pont de Bondy. 

③ Bobigny Nord. Le ratio glissant reste inférieur à 5 m² par habitant dans ce 
secteur où les seuls espaces en réflexion recensés à proximité sont 
l’aménagement d’un cheminement piéton menant à la préfecture le long de 
l’immeuble Verdi. 

Quelques mailles où la carence disparaît : 
④ Montreuil - Sud. Deux mailles au niveau des Murs à Pêches et des espaces 
verts associés au T1 passent de carencés à une bonne accessibilité. Elles 
disposent en plus d’un bon coefficient de végétation. 

⑤ Plaine de l’Ourcq. Trois mailles autrefois carencées apparaissent avec une 
bonne accessibilité. Deux mailles aux pieds de la Corniche des Forts à 
Romainville et une au niveau du Théâtre au Fil de l’eau à Pantin. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À RETENIR 

• Légère hausse du ratio moyen d’espaces verts par habitant sur l’ensemble du territoire (7,04 m²/hab contre 6,03 m²/hab en 2030 – tendanciel) mais 
encore 85 % de la population du territoire carencée en disponibilité dans ce scénario (89 % en 2030 - tendanciel). 

• Deux secteurs où la carence disparaît : aux Murs à Pêches à Montreuil et sur la Corniche des Forts à Romainville. 
• Le Pré-Saint-Gervais est la commune dont la population est la plus carencée avec une moyenne de 4,3 m² par habitant. Pantin est la commune dont la 

population est la moins carencée avec 10,61 m² par habitant. 

Bagnolet
8%

Bobigny
13%

Bondy
15%

Les Lilas
5%

Montreuil
31%

Noisy-le-Sec
12%

Pantin
5%

Le Pré-Saint-Gervais
4%

Romainville
7%

Répartition communale de la population carencée en disponibilité dans le scénario 1 
Source : L’Institut Paris Region 
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2.3 Synthèse scénario 1 : un territoire qui reste carencé  

La carte Synthèse 2030 – scénario 1. Cette carte montre la superposition des 
indicateurs de carence en accessibilité (distance moyenne de marche de plus 
de 10 min pour accéder aux espaces verts) et en disponibilité (moins de 10 m² 
d’espaces verts par habitant). En bleu la carence en accessibilité seule, en rose 
la carence en disponibilité seule et en violet la carence double : en disponibilité 
et en accessibilité. Sur cette carte aussi un cerclé vert signale les mailles 
présentant un indice de végétation supérieur à 110. Les périmètres en tireté 
indiquent les secteurs doublement carencés en 2030 – tendanciel. 

Grâce à la forte réduction de carence en accessibilité, la carte de synthèse des 
carences ne montre plus que quelques secteurs ponctuels de double carence, 
et une disparition totale des situations de carence en accessibilité seule. 

① Montreuil - Sud. Seules deux mailles présentent encore une double carence 
en périphérie du territoire. La population de ces mailles et des mailles autour 
font partie des plus importantes du territoire (5 000 habitants et plus) et leur 
indice de végétaion est faible (moins de 100) marquant un secteur 
particulièrement minéralisé. 

② Plateau de Romainville. Une unique maille doublement carencée à Bagnolet. 
Comme vu avant, ce secteur conserve des carences fortes en disponibilité 
(moins de 5 m²/hab), sa population est moyenne à faible (5 000 habitants ou 
moins). 

③ Noisy-le-Sec. Une carence encore prononcée. Peu d’espaces ont été ajoutés 
dans ce secteur et le réseau ferré représente une barrière importante pour 
l’accessibilité. Comme le Sud de Montreuil, ce secteur cumule une population 
assez importante à un indice de végétation très faible. 

④ Bondy. Ce secteur présente des double carences dans le secteur 
pavillonnaire, en limite des villes de Pavillons-sous-Bois et Villemomble. Sur ces 
mailles, faiblement peuplées (moins de 2 000 habitants) les jardins individuels 
permettent une présence diffuse de la végétation (indice de végétation entre 
100 et 110) mais la carence est forte (moins de 5 m²/hab). 

⑤ Nord de Bondy. La double carence disparait grâce à l’amélioration de 
l’accessibilité du secteur. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

À RETENIR 

• Une forte réduction de la double carence par rapport à 2030 – tendanciel : on passe de 24 % à 5 % de la population du territoire doublement carencée 
dans ce scénario. 

• Des secteurs où la double carence (violet) est en plus associée à des carences fortes (orange) en disponibilité ou en accessibilité. En disponibilité : l’Est de 
Bondy et le Plateau de Romainville (cf. carte p.17 ; moins de 5 m²/hab). En accessibilité : l’Est de Bondy, et le centre de Noisy-le-Sec (cf. carte p.15 ; plus de 
15 min). L’Est de Bondy apparaît donc comme un secteur critique de très fortes carences. 

• Noisy-le-Sec est la commune dont la population cumule le plus de carences avec 27 % de sa population doublement carencée. 
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3 Les carences en 2030 – scénario 2

3.1 2030 – scénario 2 : carences en accessibilité  

La carte accessibilité 2030 – scénario 2. En vert, on distingue les mailles ayant 
un ratio glissant d’espaces verts par habitant satisfaisant selon deux seuils de 
surface par habitant : entre 10 m² et 15 m² et plus de 15 m². En jaune et orange 
les mailles carencées plus ou moins gravement, également selon deux seuils 
de surface par habitant : jaune entre 5 m² et 10 m², orange : moins de 5 m². 

Les périmètres en tireté indiquent les secteurs très carencés en ratio glissant en 
2030 – tendanciel. 

 
Pour rappel : Le seuil de non prise en compte des espaces d’une superficie 
inférieure à 1 ha pour le calcul de l’accessibilité et les superficies réduites des 
potentiels ajoutés dans le scénario 2 génèrent des cartographies identiques 
pour les scénarios 1 et 2. 

 
  

La reconquête du dernier tronçon de l’autoroute A 103 permettrait de créer un nouveau parc à 
Noisy-le-Sec © Paul Lecroart – L’Institut Paris Region 
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3.2 Disponibilité scénario 2 : des secteurs émergents 

La carte disponibilité 2030 – scénario 2. En vert, on distingue les mailles ayant 
un ratio glissant d’espaces verts par habitant satisfaisant selon deux seuils de 
surface par habitant : entre 10 m² et 15 m² et plus de 15 m². En jaune et orange 
les mailles carencées plus ou moins gravement, également selon deux seuils 
de surface par habitant :  jaune entre 5 m² et 10 m², orange : moins de 5 m². Les 
périmètres en tireté indiquent les secteurs très carencés en ratio glissant en 
2030 – tendanciel. 

Ce second scénario montre des améliorations bien plus conséquentes en terme 
de disponibilité que le scénario précédent. La population du territoire n’est plus 
carencé qu’à 73 %.  

Trois secteurs autrefois très carencés (moins de 5 m²/hab) voient leur carence 
s’amenuiser. 

① Le Faubourg. La carence ne disparaît pas dans ce secteur mais la moyenne 
par maille est supérieure à 5 m²/hab sur les communes des Lilas et de Bagnolet 
grâce à l’action combinée de plusieurs petits espaces. Diverses espaces sont 
ajoutés à proximité de ces mailles, en plus de ceux du scénario 1. Entre autres : 
la Cité des Auteurs (Pantin), le fort de Romainville (les Lilas), la couverture de 
l’A3 et ses abords, l’aménagement de la porte de Bagnolet. 

② Le grand secteur de Montreuil au Nord de Bondy affiche une très nette 
réduction de la carence même si, encore une fois, elle ne disparaît pas. Deux 
secteurs de carence critiques demeurent : au niveau du T1 à Romainville et à 
l’Est de Bondy. La carence à l’Est de Bondy est particulièrement forte avec de 
plusieurs mailles entre 2 et 3 m² par habitant seulement. 

③ Nord de Bobigny : Comme dans le scénario précédent, la carence réduit et 
le ratio de m²/hab double presque par rapport à 2030 - tendanciel.

Deux secteurs où la carence disparaît : 

④ Montreuil – les Murs à Pêches : La carence disparaît sur cinq mailles. En 
plus des espaces verts associés au T1 et les cheminements et espaces des 
Murs à Pêches, on voit notamment apparître dans le scénario 2 les espaces 
adjacent au Stade Robert Legros, une portion du Lycée polyvalent 
d’Horticulture, l’extention du Parc des Beaumonts. 

⑤ Des hauteurs de Romainville jusqu’au Nord de Bobigny. Dans ce secteur, de 
grands espaces potentiels ont été proposés : une partie de l’ancienne Île de 
loisirs de la Corniche des Forts, la pastille de 10 % du cimetière ancien de 
Romainville, Point P (Noisy-le-Sec), les secteurs d’activités de Bobigny (au 
niveau du Métro et du Siresco) et deux grandes continuités sur les fonciers 
SNCF reliant Le cimetière de Pantin et le centre-ville de Bobigny au canal. Au 
centre de Noisy-le-Sec, des espaces collectifs de grand ensemble sont 
recensés comme potentiels.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

À RETENIR 

• 73 % de la population d’Est Ensemble est carencé en disponibilité dans le scénario 2 contre 89 % en 2030 - tendanciel. 
• Une réduction globale de la carence sur l’ensemble du territoire et particulièrement spectaculaire sur deux secteurs : Montreuil Sud et la Plaine de l’Ourcq 

à Noisy-le-Sec, Romainville Pantin et Bobigny) 
• Le ratio moyen par habitant passe de 6,03 m² en 2030 – tendanciel à 8,72 m² dans le scénario 2. 

Bagnolet
%

Bobigny

%

Bondy
18% %

Les Lilas %5%Montreuil
34%

Noisy-le-Sec
10%

Pantin
5%

Le Pré-Saint-Gervais
5%

Romainville
4%

Répartition communale de la population carencée en disponibilité dans le scénario 2 
Source : L’Institut Paris Region 
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3.3. 2030 – scénario 2 : synthèse des carences  

La carte Synthèse 2030 – scénario 2. Cette carte montre la superposition des 
indicateurs de carence en accessibilité (distance moyenne de marche de plus 
de 10 min pour accéder aux espaces verts) et en disponibilité (moins de 10 m² 
d’espaces verts par habitant). En bleu la carence en accessibilité seule, en rose 
la carence en disponibilité seule et en violet la carence double : en disponibilité 
et en accessibilité. Sur cette carte aussi un cerclé vert signale les mailles 
présentant un fort indice de végétation. 

Les périmètres en tireté indiquent les secteurs doublement carencés en 2030 – 
tendanciel. 

Les secteurs de double carence sont les mêmes que dans le scénario 1 pour 
Montreuil Sud (①); le Plateau de Romainville (②), Bondy Est (④), et Bondy 
Nord (⑤). 

Un secteur connait une évolution différente :  

③ Noisy-le-Sec centre. Trois mailles carencées uniquement en accessibilité 
remplacent trois mailles doublement carencées de 2030 – tendanciel et 2030 – 
scénario 1. C’est dû au recul de la carence en disponibilité. Les ajouts majeurs 
dans ce secteur sont le site de point P et le haut du glacis du Fort de Noisy. Les 
autres espaces sont majoritairement des espaces de grands ensembles. Cette 
évolution positive malgré une population importante montre l’efficience d’une 
démarche opportuniste sur tous les espaces disponibles. 

Comme dans le scénario 1, on a une forte réduction de la carence en 
accessibilité par rapport au scénario tendanciel. 

 

 

 

 

 

 

À RETENIR 

• 3% de la population d’Est Ensemble seulement reste doublement 
carencée dans le scénario 2 ce qui correspond à un gain de deux points 
par rapport au scénario 1. 

• Une forte réduction de la double carence qui correspond à la baisse de 
carence en accessibilité 

• Des secteurs où la double carence demeure : il s’agit principalement soit 
d’une carence disponibilité comme à Bondy Est et sur le Plateau de 
Romainville (ratio de moins de 5 m²/hab.) ; soit d’une carence en 
accessibilité comme à Bondy Est ou dans autour du centre de Noisy-le-
Sec. 

• Noisy-le-Sec reste la commune la plus carencée avec 27% de sa 
population doublement carencée. 
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4 Bilan de l’étude et pistes d’action 

4.1 Evolutions des carences entre 2030 – tendanciel et 
2030 - scénario 1 et 2  

La carte des évolutions de la carence en accessibilité n’a pas été faite au vu des 
deux cartes des carences en accessibilité scénario 1 et scénario 2 identiques. 

La carte Evolution de la carence en disponibilité selon les trois scénarios. Cette 
carte montre le recul de la carence en disponibilité à partir de l’Etat projeté à 
l’horizon 2030 – tendanciel selon les deux scénarios, 2030 – scénario 1 et 2030 
– scénario 2. 

La carte montre les trois états de l’infrastructure verte, pour chaque scénario les 
espaces s’ajoutent aux espaces des scénarios précédents. Elle montre en trois 
nuances de vert les mailles carencées selon les scénarios : vert clair maille non 
carencée dès 2030 – tendanciel, vert les mailles carencées dès l’ajout des 
espaces « en réflexion » du scénario 1 et en vert sombre les mailles dont la 
carence disparait avec l’ajout supplémentaire de tous les espaces potentiels 
recensés. Les mailles marquées d’un cercle sans teinte demeurent carencées 
quel que soit le scénario. Les mailles signalées par une étoile vert foncé sont 
les mailles dont le ratio est supérieur à 9 m² (mais inférieur à 10 m²) par habitant 
à l’issue du scénario 2. 

La carte montre trois secteurs d’évolution : 

① Le secteur principal d’évolution des carences s’étend de Romainville au Nord 
de Bobigny et Pantin, du haut de la Corniche des forts au bas de la plaine de 
l’Ourcq jusqu’en limite de la Courneuve et Aubervilliers.  

② Le secteur des Murs à Pêches et du T1 forme également un noyau de 
verdure où la carence disparaît grâce à l’ouverture de plusieurs parcelles des 

Murs à Pêches, d’espaces sportifs et de cheminements.③ Bondy Nord. Si la 
carence ne disparaît pas dans ce secteur, elle est très faible avec deux mailles 
à 9 m² par habitant. 

La carte montre des évolutions très importantes à Romainville, Bobigny, Pantin, 
Noisy-le-Sec et Montreuil où la carence recule de part et d’autre du canal. Les 
chiffres montrent que c’est à Romainville, Noisy-le-Sec et Bobigny que ces 
évolutions vont impacter le plus d’habitants. À Montreuil et Pantin, les mailles 
sortant de la carence sont faiblement peuplées comparativement au reste des 
territoires et les chiffres montrent une évolution moyenne moins 
impressionnante. 

4.2 Bilan de la comparaison des deux scénario 1 et 2 

La comparaison des résultats des calculs de carences associés aux scénarios 
proposés permettent plusieurs conclusions. 

• Les espaces linéaires ont un impact très positif sur l’indicateur d’accessibilité. 
Dans le scénario 1, l’ajout du Grand Chemin, des espaces verts associés au 
T1 et d’autres projets de promenades est d’apaisement de voirie fait presque 
disparaître la carence du territoire. Leur impact sur la carence en ratio est 
quant à lui presque négligeable. 

• L’ajout des multiples petits espaces a un impact positif sur la carence en ratio 
glissant. La gravité de la carence s’atténue sur l’ensemble du territoire avec 
une réduction très fortes du nombre de mailles en dessous de 5 m² par 
habitant. Mais les situations de disparition complète de la carence restent 
très sectorisées et nécessitent l’ajout supplémentaire de grands espaces 
situés dans des sites stratégiques pour améliorer la desserte et le ratio 
d’espace vert par habitant de manière équivalent sur tout le territoire. 

 

À RETENIR 

• Des améliorations fortes à Romainville et Bobigny dans les scénarios 1 et 2. Leur part de population carencée en disponibilité décroit : 86 % en 2030, 71 % en 
2030 S1et 30 % en 2030 S1 pour Romainville et 82 % en 2030 et 2030 S1 et 51 % en 2030 S1 à Bobigny (cf. synthèse des chiffres clés des carences p.39). 

• Des évolutions encourageantes à Bondy malgré la carence persistante : le ratio glissant moyen par habitant double entre les scénarios 2030 – tendanciel et 
scénario 2, en passant de 3,24 à 6,54 m² par habitant (5,01 dans le scénario 1).  
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4.3 Synthèse des chiffres à l’échelle d’Est Ensemble pour l’existant (2020) et les trois scénarios (2030) : 0, 1 et 2 

 

 

 2020 2030 2030 S1 2030 S2 

Surface totale d’espaces verts (en ha) 295,5 329,8 367,4 466,5 

Population 435 030 473 895 473 895 473 895 

Temps moyen des habitants à l'espaces verts de plus d'un hectare le plus proche, en min 7,25 6,84 4,04 4,04 

Ratio (disponibilité) glissant moyen d'espaces verts par habitant, en m²/hab 6,44 6,03 7,04 8,72 

Ratio (disponibilité) brut d'espaces verts par habitant, en m²/hab 6,79 6,96 7,75 9,84 

Carence en accessibilité : Part de la population située à plus de 10 mn (600 m) de l'espaces 
verts de plus d'un hectare le plus proche 29 % 24 % 5 % 5 % 

Carence en disponibilité : Part de la population résidant dans un environnement offrant moins 
de 10 m² d'espaces verts par habitant 88 % 89 % 85 % 73 % 

Carence en accessibilité OU disponibilité 89 % 90 % 85 % 75 % 

Carence en accessibilité ET disponibilité 28 % 24 % 5 % 3 % 
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4.4 Leviers d’action et références d’actions  

La réflexion entamée en phase 1 pour définir des objectifs opérationnels 
pertinents selon les types de carence observés a orienté les recherches 
d’espaces potentiels pour cette phase de l’étude. Elle a mené par exemple à 
proposer une grande quantité d’espaces linéaires au vu de la densité, de la 
minéralité et des potentialités limitées pour de nouveaux espaces verts à Est 
Ensemble. Ces espaces verts linéaires, démultiplient les possibilités d’accès 
aux espaces existants, ce qui diminue la carence en accessibilité. 

Rappel des grandes catégories d’espaces recensés pour l’analyse calculatoire 
des scénarios 1 et 2 :  

• Espaces verts à l’étude, sans projets engagés ; 
• Espaces verts de propriété publique actuellement fermés au public, 

susceptibles d’être aménagés pour une ouverture partielle ou totale ; 
• Espaces verts collectifs pouvant être aménagés pour une ouverture au 

public au-delà des seuls résidents ; 
• Espaces verts de grande dimension inclus dans un équipement public en 

secteur carencé ; 
• Cimetières ; 
• Espaces publics minéralisés et délaissés de voirie ; 
• Friches, foncier agricole et délaissés divers ; 
• Espaces publics linéaires et voiries pouvant être apaisés et végétalisés ; 
• Exceptionnellement, espaces verts de lycée. 

Cependant l’analyse quantitative qui soutient les scénarios 1 et 2 montre que 
l’ajout de l’ensemble ces espaces mobilisables pour créer des espaces verts ne 
suffit pas à éliminer tout à fait les carences. Et ceci même dans le scénario 2, 
particulièrement ambitieux. 

Pour améliorer l’offre en espaces verts et de nature ouverts au public à Est 
Ensemble, plusieurs actions peuvent être enclenchées à la suite de ce travail 
par Est Ensemble : 
• L’approfondissement du travail de recensement (actuellement non exhaustif) 

et son actualisation pour rechercher tout le foncier mobilisable (friches, 
parvis, fonciers de bailleurs, etc.) ; 

• La considération d’espaces potentiels supplémentaires tels que les cours 
d'écoles et de lycée ; 

• L’amélioration qualitative des espaces verts existants ; 
• La création de nouveaux points d’accès ou la jonction d’espaces existants ; 
• La réflexion sur des sites mobilisables dans le cadre de mutations urbaines 

à plus long terme, tels que l’évolution des zones d’activités dans lesquelles 
des espaces verts pourraient s’inscrire ou des séquences de grands axes 
routiers dans des hypothèses de transformation. 

Pour ces différentes catégories des exemples ont été sélectionnés permettant 
d’illustrer des actions à envisager pour transformer l’existant, parfois complexe 
en espaces verts et de nature ouverts au public.
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5 Annexes 

5.1 Synthèse des populations communales 2020 et 2030 
 

Pour rappel : la population (demande) utilisée pour les calculs des carences dans les scénarios 1 et 2 est celle projetée à l’horizon 2030 (cf rapport Phase 1 pour la 
méthodologie). 

 
 

Commune 

 
Population 

estimée 
en 2020 

 
Population 

tendancielle 
en 2030 

 

Bagnolet 36 286 38 541 

Bobigny 55 139 62 931 

Bondy 55 074 59 917 

Les Lilas 23 333 22 160 

Montreuil 111 956 119 513 

Noisy-le-Sec 44 893 49 225 

Pantin 60 017 64 346 

Le Pré-Saint-Gervais 17 324 17 069 

Romainville 31 008 40 192 

Est Ensemble 435 030 473 895 
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5.2 Synthèse des chiffres clés des carences en espaces verts par communes dans les différents scénarios 
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Les espaces verts et de nature autour du bois de Romainville, non accessibles au public © Eric Garault – L’Institut Paris Region 
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